FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement al’Article: 17

Déposée par MM. Hubert Haenel, membre titulaire, e¢ Robert Badinter, membre
suppléant

Article17 : Le Consall desministres

1. Le Conseil des ministres exerce, conjointement avec le Parlement européen, la fonction
|égislative—ainsi—gue. |1_exerce également des fonctions de définition de politiques et de
coordination selon les conditions fixées par la Constitution.

Explication éventuelle:

Il convient de bien distinguer les fonctions que le Conseil exerce conjointement avec le
Parlement européen et les fonctions qu’il exerce seul.



